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CONDITIONS D’ANNULATION DES MERCREDIS (journée complète ou demi-journée) 

Le tarif en journée complète (hors AME-ateliers du mercredi 

matin) fait référence à l’accueil de 08h/09h à 17h/18h, avec le 

repas et le goûter compris. Le tarif en demi-journée du 

mercredi fait référence à l’accueil de 12h à 17h/18h, avec le 

repas et le goûter compris. 

QUOTIENT FAMILIAL CAF 

Bas de tranche à haut de tranche  JOURNÉE DEMI-JOURNÉE 

De              0€          à             450€ 18,00€ 11,00€ 

De          451€          à             800€ 20,00€ 13,00€ 

De          801€          à           1100€ 23,00€ 14,50€ 

De        1101€          à           1250€ 25,00€ 15,50€ 

De        1250€          à                + 26,00€ 16,50€ 

TARIFS DES MERCREDIS (journée complète ou demi-journée) 

Avoir ou remboursement 

correspondant à 100% 

du coût restant de 

l’inscription 

Date de désinscription aux 

mercredis, convenue au 

préalable avec le 

secrétariat  

demande à faire par mail 

Les 6 mercredis suivants sont dus par la famille à l’association, à 

hauteur de 100% du coût fixé au moment de l’inscription. 

ME 1 ME 3 ME 4 ME 5 ME 6 ME 2 

ATTENTION : il s’agit de 6 mercredis en période scolaire. Si cette 

période est coupée par des vacances (comprenant 2 mercredis), la 

désinscription interviendra donc 8 mercredis après la date de demande. 

CAS PARTICULIER (sur présentation d’un justificatif daté de moins 

de 30 jours, précisant un changement de situation récent) : La règle 

des 6 mercredis peut être ramenée à 4 mercredis dans les cas 

suivants : 

 Perte d’emploi (hors fin prévue de CDD) de l’un des deux parents 

ayant la charge de l’enfant. 

 Déménagement pour raison de mutation professionnelle, pour l’un des 

deux parents ayant la charge de l’enfant. 

IMPORTANT : 

Les frais d’adhésion/

cotisation à l’association 

ne sont pas remboursables 
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